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 n° 291 247 du 29 juin 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me T. PARMENTIER loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Vous déclarez être de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo) et d’origine ethnique 
tetela. Vous êtes né et avez vécu à Kinshasa où vous étiez commissionnaire à la douane. Vous n’avez 
pas d’affiliation politique. 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale. 
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A l’âge de 14 ans, vous entamez une relation avec un ami qui durera un an. Vous avez ensuite plusieurs 
relations avec des hommes et des femmes. 

En 2009, vous rencontrez votre femme. Vous vous fiancez en 2013. En parallèle, vous avez également 

d’autres relations avec des hommes et des femmes. 

Et 2017, vous rencontrez et commencez une relation avec Christian, qui est politicien. 

Le 24 août 2019, après avoir été boire un verre avec votre compagnon et des amis, votre fiancée vous 

surprend alors que vous faites des câlins et des bisous à Christian. Elle vous menace et vous vous 

bagarrez. Elle vous traite notamment de sorcier. 

Le lendemain, le 25 août 2019, votre fiancée se rend dans sa famille pour raconter ce qu’il s'est passé. 
Plusieurs membres de sa famille viennent ensuite vous menacer également. Ils vous traitent de mauvaise 

personne et de sorcier. Les bruits alertent les voisins qui apprennent par la même occasion les raisons 

de votre dispute de la veille. Vous vous échappez et vous allez chercher du renfort auprès des agents de 

l’ordre. Vous leur déclarez que vous avez besoin d’aide et vous leur expliquez, à leur demande, les raisons 

des menaces contre vous. L’agent en charge vous demande ensuite si vous êtes homosexuel et vous 
questionne sur la raison de vos actes. Vous réalisez que vous êtes encore menacé et vous quittez les 

lieux. Vous vous rendez dans un café et vous ne rentrez chez vous qu’après 20h. Votre fiancée ne s’y 
trouve pas. Chez vous, vous entendez les jeunes du quartier, se trouvant dehors, exprimer leurs réflexions 

quant à votre homosexualité et votre rôle d’encadrant des jeunes à l’église. 

Le 26 août 2019, vous vous réveillez et vous passez du temps avec votre compagnon. 

Le 27 août, vous recevez une convocation pour vous rendre au commissariat le lendemain, vous décidez 

de ne pas y répondre. Vous appelez Christian, qui vous emmène à Kinkole. 

Vous restez plusieurs semaines à Kinkole. En septembre, vous apprenez que la convocation est liée à 

une plainte que les parents des enfants que vous encadriez à l’église ont déposée, en vous accusant 
d’attoucher leurs enfants. 

Votre compagnon vous aide alors à obtenir un passeport et prépare votre voyage afin que vous puissiez 

quitter le pays. 

Vous quittez légalement le Congo le 2 décembre 2019 pour la Belgique. Vous y introduisez votre demande 

de protection internationale le 17 février 2020. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez votre passeport, votre carte 

d'électeur, une convocation de la Police Nationale Congolaise et une lettre de témoignage. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Quant au fondement de votre demande, il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, 
une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En 

outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des 
atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

En cas de retour au Congo, vous déclarez craindre d’être arrêté car une plainte a été déposée contre 
vous par des parents des enfants que vous encadriez à l’église au motif que vous attouchiez leurs enfants 
(Notes d’entretien personnel du 2 février 2022, ci-après « NEP1 », p.14, et Notes d’entretien personnel 

du 24 mars 2022, ci-après « NEP2 », p.2). Vous craignez également les enfants et les citoyens de votre 
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quartier car ils se sont mis en colère contre vous quand ils ont été informés de votre situation et de votre 

orientation sexuelle (NEP1, p.14). 

Concernant les faits à l’origine de votre départ du pays, divers éléments empêchent de considérer pour 
établis les faits tels que relatés et partant, amènent Commissariat général à remettre en cause les craintes 

dont vous faites état. 

Premièrement, les imprécisions et la pauvreté de vos propos quant à la plainte contre vous empêchent 

d’établir que vous êtes réellement recherché et qu’un dossier est contre vous en justice. 

Vous déclarez en effet avoir appris par votre compagnon Christian que la plainte a été déposée par les 

parents des enfants que vous encadriez, vous accusant d’attoucher leurs enfants (NEP2, pp. 12, 15 et 
16). Vous ne savez rien de plus sur cette plainte. Ainsi, vous ne savez pas quand la plainte a été déposée 

(NEP2, p.15). Vous ne savez pas quel parent a déposé plainte, et vous n’avez pas cherché à savoir. Vous 
ne savez pas non plus combien de parents ont déposé plainte. De plus, si vous savez que des enfants 

ont témoigné, vous ne savez de quels enfants il s’agit, ni combien ont témoigné, ni ce qu’ils ont dit (NEP2, 
p.15). 

Questionné encore sur les démarches que vous avez entreprises par après pour en apprendre davantage 

au sujet de cette plainte, vous répétez que ce sont les parents des enfants que vous encadriez qui ont 

déposé plainte et vous n’ajoutez rien de plus (NEP2, p.17). Vous n’avez en outre pas cherché à prendre 
un avocat, ni a en apprendre davantage sur votre situation, ni à obtenir une copie de la plainte déposée 

(NEP2, pp. 17 et 18). Vous déclarez pourtant que ces informations vous ont été données par des gens 

qui travaillent pour Christian, il apparait dès lors que vous auriez pu vous renseigner davantage sur le 

sujet, d’autant que vous avez été informé en septembre de ce dossier contre vous et que vous n’êtes parti 
qu’en décembre. 

Quant aux suites de cette plainte, vous déclarez qu’il y a eu beaucoup de menaces (NEP2, p.16). Vous 
dites que la police est venue vous chercher chez vous et chez vos parents en leur disant que vous deviez 

répondre à la plainte, et qu’ils finiront par vous retrouver (NEP2, p.16). Vous déclarez qu’ils sont passé 
deux fois, le 29 et le 30 août chez vos parents, et que vous ne savez pas combien de fois ils sont passé 

chez vous (NEP2, p.17). Vous n’ajoutez rien de plus. De plus, par après, si vous ajoutez que les policiers 

ne sont plus passés chez vous et chez vos parents, mais qu’ils passaient dans les environs demander 
après vous, vous dites uniquement que votre père a entendu dans le quartier que les policiers posaient 

des questions vous concernant car ils vous cherchaient pour avoir violer les enfants d’autrui. Cependant, 
vous ne savez pas à qui ils ont dit cela, ni combien de fois (NEP2, pp. 18 et 19), et vous dites uniquement 

que c'est une information que vous avez eue par votre père lorsque vous étiez en Belgique. Outre 

l’imprécision dans vos propos, relevons d’ailleurs que vous n’aviez pas mentionné ces menaces et ces 
visites de la police lors de vos propos spontanés, alors que vous avez été en mesure de détailler d’autres 
éléments de votre récit (NEP1, pp. 15 à 19), et qu’il apparait dès lors que vos propos évoluent au gré des 
entretiens, nuisant à la crédibilité de vos déclarations. 

Enfin, vous ne connaissez rien de l'état actuel de cette procédure enganée contre vous. Vous dites 

simplement que votre famille ne vous a pas donné d’information et vous supposez que personne ne suit 
le dossier car vous n’êtes plus au Congo, mais vous réaffirmez que le dossier est en justice et peut se 
réveiller à tout moment (NEP2, p.15). 

Relevons de plus qu’il apparait incohérent que durant cette période, alors qu’une plainte est déposée 
contre vous et que, selon vos dires, la police vient vous chercher chez vous et chez vos parents, vous 

décidiez de faire légalement votre passeport (NEP1, p.13), de vous rendre pour ce faire au Ministère des 

affaires étrangères (NEP1, p.15), et d'enfin quitter le pays avec ce passeport (NEP1, p.13). L’explication 
simpliste selon laquelle vous avez pu quitter le pays car tout était organisé par Christian et que vous avez 

évité les contrôles à l’aéroport en passant par l’entrée de la présidence ne peut convaincre le 
Commissariat général (NEP1, p.19 et NEP2, p.18), d’autant que vous ne savez rien des démarches 
effectuées par Christian pour vous faire quitter le pays (NEP1, p.12). Votre comportement, non autrement 

expliqué, n'apparaît pas compatible avec la crainte que vous invoquez et vient encore jeter le discredit sur 

votre récit. 

Deuxièmement, après analyse de votre dossier, relevons que vos propos divergent à l’Office des 
Etrangers et au Commissariat général concernant les faits à la base de vos craintes. En effet, vous 

déclarez à l’Office des Etrangers être en relation avec Jean-Pierre, surnommé Daniella, et que votre 
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femme vous a surpris alors que vous étiez à une terrasse d’un bar. Vous déclarez que vous vous êtes 

ensuite rendu à Kinkole avec votre copain, dont l’homosexualité était visible, que cela a dérangé le 
voisinage, qu’il a ensuite décidé de rentrer chez lui, et qu’il vous a aidé à quitter le pays (question 5, 
rubrique 3, du Questionnaire). Si vous corrigez dès le début de votre entretien au Commissariat général 

le fait que vous n’avez pas précisé à l’Office des Etrangers la réelle identité de votre compagnon pour le 
protéger par rapport à ses fonctions politiques (NEP1, p.3), et que vous avez donné le nom de JP car 

c'est le nom qui vous est passé par la tête, il apparait toutefois que cela ne justifie pas les autres 

différences quant à la personne de votre compagnon. En effet, au Commissariat général, vous déclarez 

avoir été surpris par votre femme lorsque vous étiez avec votre compagnon proche de sa voiture, et non 

à la terrasse d’un bar. De plus, si vous déclarez également vous être rendu à Kinkole et que votre 
compagnon s’est occupé des démarches pour que vous puissiez quitter le pays, vous ne déclarez plus 

que l’homosexualité de votre compagnon était visible et précisez que vous ne pensez pas que son 
homosexualité était connue (NEP2, p.9). Il apparait dès lors que vos récits divergents quant à la 

personnalité de votre compagnon, et que la personne que vous présentez comme votre compagnon à 

l’Office des Etrangers correspond dans votre récit au Commissariat général à la personne que vous 
présentez comme l’ami Daniella de votre compagnon Christian. Notons également qu’au Commissariat 
général vous déclarez ne pas connaitre la réelle identité de Daniella (NEP, p.18). Partant, ces éléments 

nuisent à la crédibilité de vos propos quant aux problèmes que vous avez rencontrés et amènent à 

remettre en cause la relation que vous présentez à la base de vos problèmes. 

Troisièmement, d'autres éléments empêchent de convaincre le Commissariat général que vous avez vécu 

la relation avec votre compagnon Christian telle que vous la présentez. 

En effet, vos propos lacunaires sur cette personne empêchent encore de croire que vous avez été en 

relation avec elle. Relevons d’ailleurs que les seules informations que vous apportez spontanément le 
concernant 3 tel que son statut de député provincial et le fait qu’il ait des filles (NEP2, p.8) 3 sont des 

informations de notoriété publique, clairement affichées sur Facebook (voir farde informations sur le pays, 

Facebook Christian [D. K.]), et que vous n’apportez aucun élément personnel permettant de convaincre 
le Commissariat général de la réalité de cette relation. Si vous déclarez qu’il a deux filles, dont une 
s’appelle Tanya (NEP2, p.8), vous ne savez pas comment s’appelle sa femme, vous ne savez pas non 
plus depuis quand ils sont mariés (NEP2, p.9). Vous ne savez en outre pas s’il a déjà eu partenaire 
masculin avant vous, ni comment il a découvert son homosexualité, ni qui était au courant de son 

homosexualité à part Daniella (NEP2, p.9). Vous ne savez d’ailleurs pas comment il a rencontré Daniella 
(NEP2, p.9). Si vous dites que vous ne parliez pas de sa vie privée (NEP2, p.9), cela ne peut expliquer 

les lacunes quant à cette personne que vous déclarez voir trois à quatre fois par semaine depuis 2017 

dans le cadre d'une relation intime (NEP2, p.6). 

Invité à parler de votre relation, vous déclarez que vous vous voyiez trois à quatre fois par semaine, 

souvent dans des restaurants, dans des endroits où vous pouviez boire un verre, ou dans un flat hôtel 

(NEP2, p.6). Vous n’ajoutez rien de plus spontanément. Vous déclarez en outre quant à vos discussions 
que vous parliez de vos amours, et que vous ne parliez pas de politique (NEP2, p.7). Vous n’ajoutez rien 
de plus. De plus, vous déclarez que vous voyez des amis à lui, mais vous ne pouvez citer que le nom 

d’un seul de ses amis (NEP2, p.7). En outre, vous ne pouvez raconter aucune anecdote sur votre relation 

; vous déclarez uniquement qu’il vous faisait beaucoup rire et que la relation se passait bien (NEP2, p.8). 
Enfin, questionné sur les éléments que vous mettiez en place pour ne pas être découvert, vous précisez 

seulement que c'est quelqu'un qui s’occupait des jeunes du PPRD et qu’il avait l’habitude d’être avec des 
jeunes (NEP2, p.6). Enfin, vous ne connaissez rien de sa situation actuellement (NEP2, p.10). 

Partant, vos propos lacunaires sur la personne qui était votre compagnon et sur la relation que vous avez 

eue de 2017 à 2019 empêchent de croire que vous avez vécu cette relation avec cette personne et, par 

conséquent, empêchent encore d’établir que vous avez vécu les problèmes que vous avez rencontrés 3 

à savoir, la découverte par votre femme, et par d’autres personnes ensuite, de votre relation avec Christian 
et de votre homosexualité 3 résultant à votre départ du pays. 

Dans l’examen de votre demande de protection internationale, le Commissariat général a pris 
connaissance et tient compte de la situation actuelle des homosexuels en République Démocratique du 

Congo (cf. farde informations sur le pays, COI Focus, République Démocratique du Congo, 

l’homosexualité, 24 juin 2021). De la lecture de ces informations, il ressort que la situation est délicate 

actuellement pour les personnes homosexuelles originaires de ce pays. Partant, l’examen de votre 
demande a été effectué avec prudence quant à votre situation individuelle et à votre crainte personnelle 

de persécution. Toutefois, la seule orientation sexuelle, prise isolément, n’est pas de nature à impliquer 
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systématiquement une crainte de persécution en cas de retour au Congo (voir notamment arrêts n° 253 

335 du 22 avril 2021, et n° 253 973 du 4 mai 2021 du Conseil du Contentieux des Etrangers). 

Dès lors, si le Commissariat général ne remet pas en question votre orientation sexuelle, il constate 

néanmoins que vous êtes âgé de 41 ans, que vous travailliez lorsque vous étiez au Congo (NEP1, pp. 6 

à 8), que vous aviez des bons rapports avec vos collègues, dont un avec qui vous êtes toujours en contact 

(NEP1, p.7), et que vous avez beaucoup d’amis, plus de vingt, et que vous êtes toujours en contact avec 
certains d'entre eux (NEP1, pp. 6 et 11). Il ressort dès lors de vos déclarations que votre orientation 

sexuelle ne vous a pas empêché de mener une vie professionnelle durant plusieurs années au Congo et 

d'avoir des relations avec des hommes, dont certains avaient une homosexualité visible et ce, sans 

rencontrer de problème (NEP2, pp. 5, 9 et 11). Vous dites en effet que cela ne posait pas de problème en 

terrasse ou ailleurs d’être vu avec quelqu'un dont l’homosexualité était visible (NEP2, pp. 9 et 10), et vous 
alliez souvent boire des verres en terrasse avec Daniella (NEP2, p.9). Vous avez en outre pu approcher 

les amis homosexuels de la grande sSur d’un ami à vous, et que vous saviez qu’ils étaient homosexuels 
car c'était visible (NEP1, p.22). En outre, vous ne connaissez personnellement personne ayant eu des 

problèmes en raison de son homosexualité (NEP2, p.19) et vous déclarez que vous n’avez jamais eu de 
problème avant ceux que vous invoquez vous amenant à quitter le pays (NEP1, p.14 et NEP2, p.14), qui 

sont par ailleurs remis en cause. 

De plus, vous déclarez que la relation est bonne avec votre famille, avec qui vous communiquez presque 

tous les jours, et que la relation est même très bonne avec vos parents (NEP1, pp. 10 et 11). Vous déclarez 

également que vous communiquez avec la mère de vos enfants, même si ce n’est que pour parler des 

enfants (NEP1, pp.10 et 11). Ces personnes étant au courant de votre homosexualité. Enfin, relevons que 

votre sSur est homosexuelle (NEP2, p.13) et que son homosexualité est connue depuis ses 20/21 ans, 
soit depuis plus de dix ans (NEP2, p.14). Si vous déclarez effectivement que c'était un choc pour vos 

parents, vous déclarez cependant qu’aujourd'hui elle va bien et qu’elle vit chez vos parents (NEP2, p.14). 

En l’espèce, cette évaluation n’indique pas qu’il existe dans votre chef, en cas de retour au pays, une 

crainte fondée d’être persécuté au sens de l’art 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ou un 
risque réel de subir les atteintes graves définies dans la définition de la protection subsidiaire. 

Quant aux documents que vous avez fournis à l’appui de votre demande de protection internationale, ils 
ne permettent pas de renverser le sens de cette décision. 

En effet, votre passeport et votre carte d'électeur attestent de votre identité et de votre nationalité, 

éléments qui ne sont pas remis en cause dans cette décision. 

La lettre de témoignage de votre compagnon en Belgique tend à attester de votre orientation sexuelle, 

élément n’étant pas non plus remis en cause dans cette décision. 

Quant à la convocation de la Police Nationale Congolaise, si vous apportez l’original de cette convocation, 
relevons que le motif n’y est pas indiqué et qu’il ne peut donc être établi que vous êtes convoqués pour 
les raisons que vous invoquez. En outre, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général 

que la corruption est généralisée au Congo et que tout document peut s’acheter (voir Farde Informations 
sur le pays, « COI Focus RDC, Informations sur la corruption »). Ainsi, ce document que vous présentez 

ne possède qu’une force probante limitée et ne permet pas de rétablir la crédibilité de vos déclarations. 

Relevons, enfin, que vous avez sollicité des copies des notes de vos entretiens personnels au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 4 février 2022 quant à votre premier 

entretien, et du 29 mars 2022 quant à votre deuxième entretien. Quant à votre premier entretien du 2 

février, vous n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions 
légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation. Dès lors, vous 
êtes réputé en avoir confirmé le contenu. Concernant votre deuxième entretien du 25 mars 2022, le 

Commissariat général a tenu compte de la correction relative à votre entretien personnel, celle-ci n’est 
toutefois pas de nature à modifier le sens de vos déclarations ni celui de la présente décision. 

Partant, en cas de retour dans votre pays, vous n’établissez pas l’existence d’une crainte d’être persécuté 
au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, tout comme vous n’établissez pas qu’il existe en 
ce qui vous concerne des sérieux motifs de croire que vous encourrez, un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
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C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. La requête et les éléments nouveaux 

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
 

2.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la partie 

requérante ou de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la 
décision contestée. 

 

2.5. Par le biais d’une note complémentaire du 21 juin 2023, reçue le jour même, elle dépose des éléments 

nouveaux au dossier de la procédure. 

 

3. La discussion  
 

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ».  

 
3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine [&], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 
pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

 

3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

3.5. Après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil constate qu’il ne peut pas conclure à la 
confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction 
complémentaires. 

 

3.5.1. Le Conseil constate d’emblée que la partie défenderesse ne remet pas en question l’orientation 
sexuelle du requérant, pas plus que son activité d’encadrement d’enfants au sein de la paroisse de son 
lieu de résidence en République démocratique du Congo.  
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3.5.2. Par le biais de sa note complémentaire du 21 juin 2023, la partie requérante verse au dossier de la 

procédure deux nouvelles convocations de police, datées du 26 août 2019 et du 4 septembre 2019, ainsi 

qu’un avis de recherche émanant du Parquet général près la Cour d’appel de Kinshasa/Matete, daté du 

4 décembre 2019. La partie requérante affirme que ces documents corroborent le récit du requérant, en 

ce qu’ils attestent des poursuites 3 et de leurs motifs 3 dont le requérant dit faire l’objet. À l’audience, en 
réponse au dépôt de ces documents, la partie défenderesse indique qu’à son estime, des mesures 
d’instruction complémentaires s’imposent. Le Conseil est également d’avis que de telles mesures sont 
nécessaires, notamment en ce qui concerne la détermination de la force probante de ces éléments 

nouveaux et l’impact, le cas échéant, de celle-ci sur l’appréciation des faits avancés par le requérant en 
soutien à sa demande de protection internationale. 

 

3.6. En définitive, dans la présente affaire, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la 

réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. 

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. Dès 
lors, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu 

d’annuler la décision attaquée afin que la Commissaire générale procède aux mesures d’instruction 
nécessaires. Le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de tout mettre en Suvre afin d’éclairer 
le Conseil sur les questions posées par le présent arrêt. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision (X)  rendue le 14 septembre 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

est annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


